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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

DU RESPONSABLE DU SERVICE DE LA PUBLICITÉ FONCIÈRE

ET DE L’ENREGISTREMENT DE BEAUVAIS

à compter de date de la publication 
au recueil des actes administratif de la préfecture de l’Oise

Le comptable, M Michaël PRUVOST, responsable du service de la Publicité Foncière et de
l’Enregistrement de BEAUVAIS

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles
212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et
suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la
direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

ARTICLE 1er  - Délégation de signature est donnée à Mme Marine BOURY, inspectrice, chef 
de contrôle en Publicité Foncière, et à Mme Magali TREHOREL-GWAZDA, inspectrice en 
charge de la mission Enregistrement, adjointes tous deux au responsable du service de la 
publicité foncière et de l’enregistrement de BEAUVAIS à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite
de 15 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou
rejet dans  la limite de 15 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et
gracieuses, sans limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la
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publicité foncière et à l’enregistrement et, plus généralement, tous les actes
d’administration et de gestion du service.

ARTICLE  2 - Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le
tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la
limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

À l’agent désigné ci-après :

Nom et prénom de
l’agent

Grade Limite
des décisions contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

PUY Nicole contrôleur 10 000 € 8 000 €

ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif de la préfecture
du département de l’Oise,

 A Beauvais, le 29/02/2024

Le comptable, responsable du service de la Publicité
Foncière et de l’Enregistrement de Beauvais,

Michaël PRUVOST
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ARRÊTÉ
donnant délégation pour effectuer des opérations dans 

l’application informatique financière de l’État 
(CHORUS - CHORUS-Formulaires - CHORUS-déplacements-temporaires - SIAP)

LE DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES TERRITOIRES DE L’OISE

Vu l'arrêté de la Première ministre et du ministre de l’intérieur et des outre-mer du 10 novembre
2023 nommant M. David WITT, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts hors classe,
directeur départemental des territoires de l'Oise ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 11  janvier  2024 donnant délégation de signature à  M.  David WITT,
directeur départemental des territoires de l'Oise, en tant que responsable d’unité opérationnelle
(UO)  et  de  centre  de  coût  pour  procéder  à  l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et
dépenses imputées sur les budgets opérationnels de programme (BOP) ainsi que de signer toutes
décisions  et  actes  dévolus  au  pouvoir  adjudicateur  et  relatifs  aux  marchés  publics  pour
l’exécution desdits BOP ;

Vu l'arrêté préfectoral du 16 janvier 2024 donnant subdélégation de signature aux gestionnaires à
ses collaborateurs en matière d'exécution des recettes et dépenses imputées sur les différents
BOP concernant la DDT de l'Oise ;

Considérant que les agents détenant des profils d'ordonnateur dans Chorus-Formulaires, Chorus-
déplacements-temporaires et Système d’Information des Aides à la Pierre (SIAP) doivent disposer
d'une autorisation conforme aux profils dont ils disposent ;

Considérant  que la  validation de toute demande est  subordonnée à  la  signature du chef  de
service du SHLRU ou toute autre personne au regard de l’arrêté de subdélégation de signature
d’ordonnancement secondaire en vigueur ;

A R R Ê T E :

Article 1er : En complément de l'arrêté de subdélégation susvisé, les agents du SHLRU ci-après
désignés  reçoivent  délégation  pour  effectuer  les  opérations  de  demande  de  paiement  (DP),
demande  d’achat  et/ou  subvention  (DA),  de  constatation  du  service  fait  (SF),  de
création/modification  tiers/fournisseurs,  expression  de  besoins  (EB) et  création  du  RIB  dans
l’application CHORUS Formulaires pour la maîtrise des dépenses et le pilotage du BOP 135 :
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en qualité de valideur

 Responsable BPHLS  Alicia POTTEAU  attachée d’administration de l’État

 Adjointe BPHLS  Béatrice FORTIN  secrétaire administrative CE

Instructrice BPHLS  Catherine LEFEVRE  adjointe administrative principale 1èreC

 Responsable BQHA  Véronique MAILLOT  attachée d’administration de l’État

Adjointe BQHA  Peggy ROUTIER  secrétaire administrative CE

Assistante  Nathalie BACHY-BERTRAND  secrétaire administrative CS

en qualité de saisisseur

 Adjointe BPHLS  Béatrice FORTIN  secrétaire administrative CE

Adjointe BQHA  Peggy ROUTIER  secrétaire administrative CE

Instructrice BPHLS  Catherine LEFEVRE  adjointe administrative principale 1èreC

Assistante  Nathalie BACHY-BERTRAND  secrétaire administrative CS

Article 2 : En  complément,  une  habilitation  CHORUS-Formulaires  est  donnée  aux  agents
nommés ci-dessous, en matière de recettes non fiscales (RNF) du BOP 135 :

en qualité de saisisseur / valideur

 Responsable BPHLS  Alicia POTTEAU  attachée d’administration de l’État

 Responsable BQHA  Véronique MAILLOT  attachée d’administration de l’État

 Adjointe BPHPLS  Béatrice FORTIN  secrétaire administrative CE

Adjointe BQHA  Peggy ROUTIER  secrétaire administrative CE

Instructrice BPHLS  Catherine LEFEVRE  adjointe administrative principale 1èreC

Assistante  Nathalie BACHY-BERTRAND  secrétaire administrative CS

Article 3 : Une habilitation de validation (VH1) est donnée aux agents afin d’approuver les
ordres de mission et états de frais de déplacements dans la  solution interministérielle de
gestion des déplacements temporaires G Chorus-DT H :

en qualité de saisisseur / valideur

 Adjointe au chef de service  Fabienne PUNZANO  attachée d’administration de l’État

 Responsable BPHLS  Alicia POTTEAU  attachée d’administration de l’État
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 Responsable BRU  Laura PINTAULT  attachée d’administration de l’État

 Responsable BHP  Léa CHIABERGI  agente contractuelle – catégorie A

 Responsable BQHA  Véronique MAILLOT  attachée d’administration de l’État

Assistante  Nathalie BACHY-BERTRAND  secrétaire administrative CS

Article 4 : Afin  de  pouvoir  valider  chacun  en  ce  qui  le  concerne  les  engagements  ou
ordonnancements  de  la  dépense  dans  SIAP,  plateforme interfacée  avec  CHORUS,  les  agents
nommés ci-dessous sont détenteurs d’une habilitation :

en qualité de valideur

 Responsable BPHLS  Alicia POTTEAU  attachée d’administration de l’État

 Adjointe BPHLS  Béatrice FORTIN  secrétaire administrative CE

Instructeur  Adrien GUIRABOYE  technicien supérieur principal

Instructeur  Lorenzo CARIA  technicien supérieur principal

Article 5 : Toute disposition contraire antérieure au présent arrêté est abrogée.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l'Oise.

Beauvais, le 22 Février 2024
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Direction départementale
des territoires

Arrêté portant autorisation d'abattre ou de porter atteinte à un arbre ou de compromettre la
conservation ou de modifier radicalement l'aspect d'un ou de plusieurs arbres d'une allée ou

d'un alignement d'arbres sur la commune de Beauvais

LA PRÉFÈTE DE L’OISE
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnement, en particulier son article L. 350-3 ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Catherine SÉGUIN, en qualité de
Préfète de l'Oise ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2023 portant délégation de signature à M. David WITT,
ingénieur des travaux publics de l’État hors classe, Directeur départemental des Territoires de
l’Oise ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2024  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
administrative de M. David WITT, Directeur départemental des Territoires de l’Oise à certains
agents de la direction départementale des territoires de l’Oise ;

Vu la demande en date du 24 novembre 2023, par laquelle GRDF a sollicité une autorisation
d’abattage d’un arbre d’alignement suite au besoin d’intervention sur le réseau public de la ville de
Beauvais. 

Vu le complément de dossier déposé par GRDF le 18 janvier 2024 ;

Vu le dossier technique annexé à la demande susmentionnée, notamment les plans du projet et
les précisions apportées sur les modalités d’évitement, de réduction et de compensation ;

Vu l’accusé de réception complet de la demande en date du 13 février 2024 ;

Vu la consultation du public réalisée du 13 au 29 février 2024 inclus ;

Considérant que la demande de GRDF s’inscrit dans la procédure d’autorisation préalable pour
les abattages d’arbres d’alignement visée par l’article L.350-3 du code de l’environnement ;

Considérant que l’arbre à abattre visés par la demande fait partie d’un alignement au sens de
l’article précité ; 

Considérant l’absence d’avis lors de la consultation du public réalisée du 13 au 29 février 2024
inclus ;

03 44 06 12 60
prefecture@oise.gouv.fr
1 place de la préfecture – 60022 Beauvais
www.oise.gouv.fr 1 / 3
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Considérant que la demande d’abattage est nécessaire pour permettre l’entretien du réseau de
gaz et que cette intervention revêt d’un intérêt général et de sécurité publique.

Considérant que GRDF n’a pas de solution alternative compte-tenu de la nature du projet ;

Considérant qu’au titre de la compensation, 3 arbres seront replantés ;

Sur proposition du Directeur départemental des Territoires de l’Oise ;

ARRÊTE

Article 1er : Autorisation
GRDF est autorisé à procéder à l’abattage d’un arbre d’alignement dans le cadre de ses travaux
d’entretien du réseau gazier en application de l’article L 350-3 du code de l’environnement.

L’abattage  se  fera  avant  le  31  mars  ou  après  le  15  août  afin  de  préserver  les  périodes  de
sensibilité de l’avifaune. Dans le cas contraire, avant toute coupe d’arbre, GRDF devra être en
mesure de prouver qu’il  n’y aura aucun impact sur  des espèces protégées (absence de nid,
absence de nichage, pas de chiroptères…). 

Article 2 : Compensation et Prescriptions  
L’arbre  abattu  sera  compensé  par  3  arbres  d’essence  locale  reprenant  le  volet  paysager  du
dossier. Ces arbres devront à minima être d’un diamètre de 14/16cm. Ils devront comporter un
tuteurage quadripode en bois. La localisation de la plantation devra suivre le dossier technique. 

Les arbres devront être plantés avant le 31 mars ou à partir du 1er octobre, être paillés à leur pied,
et faire l’objet d’un arrosage régulier afin d’assurer la reprise de la plantation. Un suivi sur 3 ans à
chaque printemps devra être assuré pour valider la reprise de la plantation, accompagné d’un
compte rendu auprès de la DDT de l’Oise à l’adresse suivante : ddt-seef-cf-@oise.gouv.fr.
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Article 3 –  Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif d’Amiens - 14 rue Lemerchier 80011 Amiens cedex 1 - dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au registre des actes administratifs de l’Etat. Le Tribunal administratif
peut être saisi au moyen de l’application informatique télérecours citoyen accessible par le biais
du site www.telerecours.fr. 

03 44 06 12 60
prefecture@oise.gouv.fr
1 place de la préfecture – 60022 Beauvais
www.oise.gouv.fr 2 / 3
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Article  4  –  Le secrétaire  général  de la  préfecture de l’Oise,  le  directeur  départemental  des
territoires de l’Oise, et le maire de la commune, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté. Une copie sera adressée au demandeur.  Le présent arrêté sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Oise. 

Beauvais, le 01/03/2024

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur départemental des

Territoires et par subdélégation,
Le chef du bureau Faune Flore forêt

Arnaud LEDOUX

03 44 06 12 60
prefecture@oise.gouv.fr
1 place de la préfecture – 60022 Beauvais
www.oise.gouv.fr 3 / 3
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Direction départementale
des territoires

Arrêté portant autorisation d'abattre ou de porter atteinte à un arbre ou de compromettre la
conservation ou de modifier radicalement l'aspect d'un ou de plusieurs arbres d'une allée ou

d'un alignement d'arbres sur la commune de Beauvais

LA PRÉFÈTE DE L’OISE
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnement, en particulier son article L. 350-3 ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Catherine SÉGUIN, en qualité de
Préfète de l'Oise ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2023 portant délégation de signature à M. David WITT,
ingénieur des travaux publics de l’État hors classe, Directeur départemental des Territoires de
l’Oise ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2024  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
administrative de M. David WITT, Directeur départemental des Territoires de l’Oise à certains
agents de la direction départementale des territoires de l’Oise ;

Vu la  demande en  date  du  29  janvier  2024,  par  laquelle  la  ville  de  Beauvais  a  sollicité  une
autorisation d’abattage de 3 arbres d’alignement  suite au projet de construction d’une nouvelle
médiathèque au sein du quartier Argentine. 

Vu le dossier technique annexé à la demande susmentionnée, notamment les plans du projet et
les précisions apportées sur les modalités d’évitement, de réduction et de compensation ;

Vu l’accusé de réception complet de la demande en date du 13 février 2024 ;

Vu la consultation du public réalisée du 13 au 29 février 2024 inclus ;

Considérant que la demande de la ville de Beauvais s’inscrit dans la procédure d’autorisation
préalable  pour  les  abattages  d’arbres  d’alignement  visée  par  l’article  L.350-3  du  code  de
l’environnement ;

Considérant que les 3 arbres à abattre visés par la demande fait partie d’un alignement au sens
de l’article précité ; 

Considérant l’absence d’avis lors de la consultation du public réalisée du 13 au 29 février 2024
inclus ;

03 44 06 12 60
prefecture@oise.gouv.fr
1 place de la préfecture – 60022 Beauvais

www.oise.gouv.fr 1 / 3
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Considérant  que  la  demande  d’abattage  est  nécessaire  pour  permettre  la  création  d’une
nouvelle médiathèque compte tenu de l’emprise du bâtiment mais également au regard de la sécurité
publique en cas de chute d’arbre.

Considérant  que  la  collectivité  a  envisagé  des  solutions  alternatives  qui  ont  été  écartées
compte-tenu de la nature du projet ;

Considérant qu’au titre de la compensation,  9 arbres seront replantés au sein du parc Joséphine
Baker face au 3 platanes abattus ;

Sur proposition du Directeur départemental des Territoires de l’Oise ;

ARRÊTE

Article 1er : Autorisation
La ville de Beauvais est autorisée à procéder à l’abattage de 3 arbres d’alignement dans le cadre
de la création de sa médiathèque en application de l’article L 350-3 du code de l’environnement.

L’abattage  se  fera  avant  le  31  mars  ou  après  le  15  août  afin  de  préserver  les  périodes  de
sensibilité de l’avifaune. Dans le cas contraire, avant toute coupe d’arbre, la ville de Beauvais
devra être en mesure de prouver qu’il n’y aura aucun impact sur des espèces protégées (absence
de nid, absence de nichage, pas de chiroptères…). 

Article 2 : Compensation et Prescriptions  
Les 3 arbres abattus seront compensés par 9 arbres d’essence locale reprenant le volet paysager
du dossier. Ces arbres devront à minima être d’un diamètre de 18/20cm. Ils devront comporter
un  tuteurage  quadripode  en  bois.  La  localisation  de  la  plantation  devra  suivre  le  dossier
technique. 

Les arbres devront être plantés avant le 31 mars ou à partir du 1er octobre, être paillés à leur pied,
et faire l’objet d’un arrosage régulier afin d’assurer la reprise de la plantation. Un suivi sur 3 ans à
chaque printemps devra être assuré pour valider la reprise de la plantation, accompagné d’un
compte rendu auprès de la DDT de l’Oise à l’adresse suivante : ddt-seef-cf-@oise.gouv.fr.

03 44 06 12 60
prefecture@oise.gouv.fr
1 place de la préfecture – 60022 Beauvais

www.oise.gouv.fr 2 / 3
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Article 3 –  Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif d’Amiens - 14 rue Lemerchier 80011 Amiens cedex 1 - dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au registre des actes administratifs de l’Etat. Le Tribunal administratif
peut être saisi au moyen de l’application informatique télérecours citoyen accessible par le biais
du site www.telerecours.fr. 

Article  4  –  Le secrétaire  général  de la  préfecture de l’Oise,  le  directeur  départemental  des

territoires de l’Oise, et le maire de la commune, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de

la préfecture de l’Oise. 

Beauvais, le 01/03/2024

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur départemental des

Territoires et par subdélégation,
Le chef du bureau Faune Flore forêt

Arnaud LEDOUX

03 44 06 12 60
prefecture@oise.gouv.fr
1 place de la préfecture – 60022 Beauvais

www.oise.gouv.fr 3 / 3
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